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Département du TARN 
Arrondissement de CASTRES 

 
DECISION N° DC-260115-03 

(Commande Publique) 
 

Marché à Procédure Adaptée 
 

TRAVAUX D'INSTALLATION DE BUREAUX MODULAIRES POUR PERSONNEL ADMINISTRATIF 
DE L’EHPAD "CHEZ NOUS" 

 

Le Président du C.C.A.S. de Saint-Sulpice-la-Pointe (Tarn), 
 

- Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ;  

- Vu les dispositions du Code de la Commande Publique et notamment l’article Article R2123-1 

relatif aux marchés passés en procédure adaptée ; 

- Vu la délibération n° DL-200622-009 du 22 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du 

Conseil d’administration au Président ;  

- Vu les offres reçues dans le cadre de la consultation 2025-TVX-14 ; 

- Considérant que l’offre de la société MDI - MALIE DIFFUSION INGENIERIE (13 Boulevard 

Georges Ravari 81300 Graulhet) répond le mieux aux attentes de l’EHPAD,  

 
DECIDE 

 
 
Article 1. De signer l’acte d’engagement de la société MDI - MALIE DIFFUSION INGENIERIE (13 

Boulevard Georges Ravari 81300 Graulhet) issue de la consultation à procédure adaptée 
et de retenir son offre Variante (Toiture 2 pentes) pour un montant de 139 282,50 € HT. 

 
Article 2. De transmettre une ampliation à Monsieur le Sous-préfet de Castres (Tarn) et à Monsieur 

le Comptable Public de la Collectivité. 

 
Article 3. De mentionner que la présente décision sera publiée conformément à la réglementation en 

vigueur puis portée à la connaissance du Conseil d’administration lors de sa prochaine 
séance. 

 
      Saint-Sulpice la Pointe, le 15/01/2026 
      Le Président 
      Raphaël BERNARDIN 
     
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
• informe que la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 
Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV-BP 7007-31068 TOULOUSE Cedex 7, ou par l’application Télé recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
L’auteur de la décision peut également être saisi d’un recours gracieux dans le même délai. 

CENTRE COMMUNAL D’A 

http://www.telerecours.fr/

Raphael.Bernardin@ville-saint-sulpice-81.fr






















